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feî)  Procédé  et  dispositif  de  réglage  d'un  déclencheur  thermique  à  bilame. 

(57)  Le  procédé  de  réglage  thermique  de  la  bilame 
consiste  à  fixer  un  pion  de  réglage  sur  la  barre 
de  déclenchement  au  moyen  d'un  soudage  au 
laser  lorsque  la  bilame  atteint  une  première 
température  prédéterminée,  puis  à  contrôler  le 
déclenchement  à  une  deuxième  température 
avec  ou  sans  action  sur  une  vis  de  positionne- 
ment  de  la  barre. 

Application  :  réglage  usine  d'un  déclencheur 
thermique  à  bilame. 
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L'invention  est  relative  à  un  procédé  de  réglage 
d'un  déclencheur  thermique  à  bilame,  notamment 
pour  un  disjoncteur  électrique,  consistant  à  position- 
ner  la  bilame  par  rapport  à  un  pion  de  réglage  d'une 
barre  de  déclenchement,  suite  à  un  passage  d'un 
courant  de  réglage  d'intensité  supérieure  à  celle  du 
courant  nominal. 

Il  existe  une  multitude  de  paramètres  de  cons- 
truction  liés  à  l'environnement,  susceptibles  d'in- 
fluencer  le  comportement  d'un  déclencheur  thermi- 
que  à  bilame.  Le  cumul  des  tolérances  engendrées 
par  ces  paramètres  peut  être  supérieur  à  la  fourchette 
de  déclenchement  imposée  par  la  norme,  laquelle 
spécifie  que  le  déclenchement  doit  intervenir  entre 
1  ,05ln  et  1  ,3ln  au  bout  d'une  heure  (In  étant  le  courant 
nominal). 

Le  réglage  usine  a  pour  rôle  de  minimiser  l'in- 
fluence  de  ces  paramètres,  et  consiste  à  figer  les  po- 
sitions  relatives  de  la  bilame  par  rapport  à  la  base  de 
déclenchement. 

Une  méthode  connue  de  réglage  usine  consiste 
à  faire  passer  un  courant  de  contrôle  de  3ln  pendant 
un  temps  fixe  prédéterminé.  Une  vis  de  réglage  per- 
met  ensuite  de  déformer  le  pied  de  la  bilame  pour  dé- 
clencher  le  disjoncteur. 

Une  autre  méthode  connue  utilise  une  cale,  qui 
après  passage  du  courant  pendant  un  intervalle  de 
temps  fixe,  est  rendue  solidaire  de  la  barre  au  moyen 
d'une  colle  sensible  à  un  rayonnement  aux  ultras-vio- 
lets.  La  polymérisation  de  la  colle  dure  plusieurs  se- 
condes,  période  pendant  laquelle  il  est  indispensable 
d'immobiliser  la  position  de  la  bilame  par  rapport  à  la 
barre  de  déclenchement.  Le  temps  d'un  tel  cycle  de 
réglage  est  très  long,  ce  qui  constitue  un  inconvénient 
lorsque  le  réglage  est  opéré  sur  une  chaîne  de  fabri- 
cation  automatique. 

Dans  ces  méthodes  de  l'art  antérieur,  le  contrôle 
de  la  position  initiale  de  la  bilame  est  basé  exclusive- 
ment  sur  le  passage  du  courant  pendant  un  temps 
donné. 

Un  premier  objet  de  l'invention  consiste  à  amélio- 
rer  le  procédé  de  réglage  usine  d'un  déclencheur 
thermique  pour  s'affranchir  de  l'ensemble  des  fac- 
teurs  d'influence  externe  ou  de  construction. 

Le  procédé  selon  l'invention  est  caractérisé  par 
les  étapes  suivantes: 

-  après  insertion  avec  jeu  du  pion  de  réglage  à 
l'intérieur  d'un  orifice  de  la  barre  dans  une 
zone  située  en  regard  de  la  bilame,  on  fait  pas- 
ser  le  courant  de  réglage  IR  pour  provoquer  la 
déflexion  de  la  bilame,  entraînant  le  pion  à  l'in- 
térieur  de  l'orifice,  alors  que  la  barre  de  déclen- 
chement  reste  immobile, 

-  on  mesure  la  montée  en  température  de  la  bi- 
lame  pendant  le  passage  du  courant  de  régla- 
ge, 

-  on  immobilise  le  pion  dans  l'orifice  de  la  barre 
dans  une  position  optimum,  lorsque  la  tempé- 

rature  mesurée  atteint  une  première  valeur  pré- 
déterminée. 

La  fixation  du  pion  de  réglage  dans  l'orifice  est 
opérée  par  soudage  au  laser  effectué  simultanément 

5  sur  tous  les  pôles. 
Le  contrôle  mis  en  oeuvre  par  ce  procédé  est 

basé  sur  la  température,  laquelle  réagit  directement 
sur  la  déflexion  de  la  bilame.  La  soudure  au  laser  s'ef- 
fectue  d'une  manière  quasi-instantanée  lorsque  le 

10  pion  se  trouve  dans  sa  position  optimum.  La  soudure 
laser  permet  de  travailler  à  la  volée,  ce  qui  est  favo- 
rable  à  une  réduction  du  temps  du  cycle  de  réglage. 
Le  réglage  usine  peut  être  facilement  réalisé  en  auto- 
matique  en  fin  de  chaîne  de  fabrication. 

15  Le  courant  est  maintenu  après  l'immobilisation  au 
laser  du  pion  de  réglage,  et  on  vérifie  l'action  de  dé- 
clenchement  lorsque  la  température  de  la  bilame  12 
atteint  une  deuxième  valeur  prédéterminée  a2. 

Selon  un  développement  du  procédé,  on  fait  usa- 
20  ge  d'un  dispositif  d'asservissement  piloté  par  la  tem- 

pérature  de  la  bilame  pour  modifier  le  réglage  d'une 
vis  de  positionnement  de  la  barre,  de  manière  à  faire 
intervenir  le  déclenchement  pour  ladite  deuxième  va- 
leur  de  la  température.  Après  réglage,  on  bloque  lavis 

25  dans  son  support. 
Un  deuxième  objet  de  l'invention  consiste  à  réa- 

liser  un  dispositif  de  réglage  pour  la  mise  en  oeuvre 
du  procédé.  La  mesure  de  la  température  de  la  bilame 
intervient  en  temps  réel  au  moyen  d'un  pyromètre  à 

30  infrarouge  couplé  à  un  circuit  électronique,  notam- 
ment  d'un  automate  programmable,  pour  la  comman- 
de  d'un  laser  et/ou  du  dispositif  d'asservissement  de 
la  vis  de  positionnement  de  la  barre. 

Le  circuit  électronique  comporte  des  moyens  de 
35  commande  actionnés  par  le  signal  de  sortie  du  pyro- 

mètre,  comparé  à  un  premier  et  un  deuxième  signal 
de  référence  S1  ,S2,  dont  le  franchissement  est  opéré 
aux  temps  t2  et  t4  lorsque  la  température  de  la  bilame 
atteint  respectivement  la  première  et  deuxième  va- 

40  leurs. 
Un  troisième  objet  consiste  à  réaliser  un  déclen- 

cheur  thermique  à  bilame  équipé  de  moyens  pour  un 
réglage  usine  fiable. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  ressorti- 
45  ront  plus  clairement  de  la  description  qui  va  suivre 

d'un  mode  de  réalisation  de  l'invention  donné  à  titre 
d'exemple  non  limitatif,  et  représenté  aux  dessins  an- 
nexés,  dans  lesquels: 

La  figure  1  montre  une  vue  schématique  de  mise 
50  en  oeuvre  du  procédé  de  réglage  selon  l'invention. 

La  figure  2  représente  le  diagramme  de  la  tempé- 
rature  de  la  bilame  en  fonction  du  temps  au  cours  d'un 
cycle  de  réglage  thermique. 

La  figure  3  illustre  une  vue  partielle  de  la  figure 
55  1  d'une  variante  de  réalisation. 

La  figure  4  montre  une  vue  agrandie  d'une  partie 
de  la  figure  3,  après  soudure  au  laser. 

Sur  les  figures  1  et  2,  un  déclencheur  thermique 
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10  d'un  disjoncteur  multipolaire  comporte  dans  cha- 
que  pôle  une  bilame  12  associée  à  un  chauffeur  14 
dans  lequel  circule  le  courant.  Un  capuchon  15  prévu 
à  l'extrémité  de  la  bilame  12  est  susceptible  de  coo- 
pérer  avec  une  barre  de  déclenchement  16  montée  à 
rotation  limitée  autour  d'un  axe  18.  En  cas  de  dé- 
flexion  de  la  bilame  12  dans  le  sens  de  la  flèche  F1 
suite  à  l'apparition  d'un  courant  de  surcharge,  la  barre 
16  isolante  tourne  dans  le  sens  horaire  indiqué  parla 
flèche  F3,  et  provoque  le  déverrouillage  du  mécanis- 
me  de  commande  (non  représenté)  entraînant  l'ou- 
verture  des  contacts  du  disjoncteur.  La  barre  16 
comprend  un  premier  bras  20  d'accrochage  coopé- 
rant  avec  le  verrou  d'encliquetage  (non  représenté), 
et  un  deuxième  bras  22  de  positionnement  équipé 
d'un  pion  24  de  réglage,  lequel  vient  en  engagement 
avec  l'extrémité  15  de  la  bilame  12. 

Lors  du  montage  du  disjoncteurje  pion  24  de  ré- 
glage  est  inséré  à  coulissement  dans  un  tube  26  de 
guidage  solidaire  du  deuxième  bras  22  de  la  barre  16. 
Le  tube  26  et  le  pion  24,  réalisés  en  matériau  métalli- 
que,  par  exemple  de  l'acier,  sont  séparés  l'un  de  l'au- 
tre  par  un  jeu  minimal.  La  longueur  axiale  du  pion  24 
est  supérieure  à  celle  du  tube  26,  lequel  fait  saillie  des 
deux  côtés  latéraux  du  deuxième  bras  22. 

Pour  minimiser  l'influence  des  paramètres  de 
constructions  et  de  l'environnement  influençant  le 
comportement  du  déclencheur  thermique  10,  un  ré- 
glage  usine  consiste  à  figer  le  positionnement  de  la 
bilame  12  par  rapport  aux  organes  de  déclenchement 
lorsque  le  pion  24  de  réglage  atteint  une  position  op- 
timum.  Le  pion  24  est  alors  immobilisé  dans  le  tube 
26  au  moyen  du  procédé  selon  l'invention. 

Le  procédé  de  réglage  du  déclencheur  thermique 
10  est  le  suivant: 

A  un  temps  t1  ,  on  injecte  dans  le  pôle  un  courant 
de  réglage  IR,  ayant  une  intensité  supérieure  au  cou- 
rant  nominal  In,  par  exemple  3  à  5  In.  Le  passage  du 
courant  de  réglage  IR  dans  le  chauffeur  14  provoque 
réchauffement  du  pied  de  la  bilame  12,  suivi  de  la  dé- 
flexion  de  l'extrémité  1  5  dans  le  sens  de  la  flèche  F1  . 
Le  déplacement  de  la  bilame  12  pousse  le  pion  24  à 
l'intérieur  du  tube  26  dans  le  sens  de  la  flèche  F2,  tan- 
dis  que  la  barre  16  de  déclenchement  et  le  tube  26 
restent  immobiles. 

Pendant  la  course  en  translation  du  pion  24,  un 
pyromètre  28  à  infrarouge  mesure  en  temps  réel,  la 
température  du  pied  de  la  bilame  12  à  travers  un  trou 
30  du  chauffeur  14.  Le  pyromètre  28  compare  la  tem- 
pérature  mesurée  à  un  premier  seuil  de  référence  S1 
mémorisé  dans  un  circuit  électronique  32,  notamment 
d'un  automate  de  commande  d'un  laser  34  et  d'un  dis- 
positif  d'asservissement  36.  Une  vis  38  de  réglage  de 
la  position  transversale  de  la  barre  16  est  pilotée  au- 
tomatiquement  par  le  dispositif  d'asservissement  36. 

Au  temps  t2,  la  bilame  12  atteint  la  température 
a1  correspondant  à  la  valeur  du  premier  seuil  de  ré- 
férence  S1  .  Le  circuit  électronique  32  commande  l'ex- 

citation  du  laser  34,  lequel  envoie  un  rayon  laser  40 
puisé  en  direction  du  tube  26  (flèche  p).  L'impact  du 
rayon  laser  40  sur  la  surface  extérieure  du  tube  26, 
provoque  une  fusion  locale  du  métal  entraînant  une 

5  soudure  du  tube  40  et  du  pion  24.  Il  en  résulte  une  im- 
mobilisation  en  translation  du  pion  de  réglage  24  à 
l'intérieur  du  tube  26. 

Le  courant  de  réglage  IR  est  maintenu  au-delà  du 
temps  t2,  et  continue  à  chauffer  la  bilame  12.  Le  blo- 

10  cage  du  pion  24  engendre  un  effet  d'arc-boutement 
de  la  bilame  12,  ce  qui  se  traduit  par  un  mouvement 
de  rotation  de  la  barre  16  dans  le  sens  des  aiguilles 
d'une  montre  (flèche  F3).  Le  pyromètre  28  compare 
la  température  de  la  bilame  12  avec  un  deuxième 

15  seuil  de  référence  S2,  et  le  circuit  électronique  32  vé- 
rifie  que  l'action  de  déclenchement  intervient  au 
temps  t4  (point  B,  figure  2)  et  à  la  température  a2,  ap- 
pelé  température  de  déclenchement.  La  température 
de  déclenchement  a2  est  affichée  sur  un  dispositif  de 

20  visualisation  42  intégré  dans  le  pupitre  de  contrôle. 
On  remarque  que  le  courant  de  réglage  IR  est  main- 
tenu  jusqu'au  déclenchement,  avec  relevé  de  la  tem- 
pérature  de  déclenchement  a2. 

Selon  un  développement  du  procédé,  et  en  fonc- 
25  tion  de  la  valeur  de  la  température  mesurée  par  le  py- 

romètre  28,  le  circuit  électronique  32  est  susceptible 
de  faire  intervenir  le  dispositif  d'asservissement  36 
de  la  vis  de  réglage  38  centralisé  du  déclencheur.  La 
mise  en  service  du  dispositif  d'asservissement  36 

30  s'opère  au  temps  t3  (point  C),  légèrement  antérieur 
au  temps  t4  de  déclenchement. 

Il  en  résulte  un  déplacement  en  translation  de  la 
barre  16,  modifiant  la  course  d'action  nement  de  la  bi- 
lame  12,  pour  faire  intervenir  le  déclenchement  au 

35  temps  t4  et  à  la  température  a2.  Après  réglage,  la  vis 
38  est  bloquée  dans  son  support. 

Cette  méthode  de  réglage  du  déclencheur  ther- 
mique  10  est  basée  sur  la  température  de  la  bilame 
12,  et  non  sur  le  courant.  Une  simple  modification  du 

40  logiciel  du  circuit  électronique  32  permet  d'opter  pour 
une  solution  avec  ou  sans  intervention  du  dispositif 
d'asservissement  36. 

La  soudure  au  laser  permet  d'obtenir  une  immo- 
bilisation  quasi-instantanée  du  pion  24  de  réglage 

45  dans  sa  position  optimum,  et  à  un  instant  t2  très  pré- 
cis. 

Le  temps  réduit  du  cycle  de  réglage  permet  d'ef- 
fectuer  directement  le  réglage  du  déclencheur  ther- 
mique  en  fin  de  chaîne  automatique  de  fabrication. 

50  Sur  la  variante  des  figures  3  et  4,  le  pion  de  ré- 
glage  24  en  acier  est  inséré  directement  dans  un  alé- 
sage  46  du  bras  22  isolant  de  la  barre  16.  Le  rayon 
laser  40  bombarde  le  pion  24  à  travers  un  orifice  48 
orthogonal  réalisé  dans  la  matière  plastique.  Le  mé- 

55  tal  en  fusion  est  refoulé  vers  l'orifice  48  pour  former 
un  arrêt  50  en  rotation  et  en  translation  du  pion  24. 

La  méthode  de  réglage  thermique  selon  les  figu- 
res  1  à  4  est  également  valable  pour  une  bilame  à 
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chauffage  direct. 
Pendant  l'opération  de  réglage  dans  le  pupitre,  le 

disjoncteur  est  positionné  avantageusement  pour 
que  le  pion  24  soit  dirigé  verticalement  vers  le  bas  en 
prenant  appui  sur  l'extrémité  15  de  la  bilame  12  par  5 
effet  de  gravité. 

Le  boîtier  54  isolant  du  disjoncteur  comporte  un 
trou  56  en  regard  de  la  bilame  1  2  de  chaque  pôle  pour 
permettre  le  passage  du  faisceau  infrarouge  du  pyro- 
mètre  28.  10 

Revendications 

1.  Procédé  de  réglage  d'un  déclencheur  thermique  15 
(10)  à  bilame  (12),  notamment  pour  un  disjonc- 
teur  électrique,  consistant  à  positionner  la  bilame 
(12),  par  rapport  à  un  pion  (24)  de  réglage  d'une 
barre  (16)  de  déclenchement,  suite  à  un  passage 
d'un  courant  de  réglage  IR  d'intensité  supérieure  20 
à  celle  du  courant  nominal  In, 
caractérisé  par  les  étapes  suivantes: 

-  après  insertion  avec  jeu  du  pion  (24)  de  ré- 
glage  à  l'intérieur  d'un  orifice  de  la  barre 
(16)  dans  une  zone  située  en  regard  de  la  25 
bilame  (12),  on  fait  passer  le  courant  de  ré- 
glage  IR  pour  provoquer  le  déflexion  de  la 
bilame  (12),  entraînant  le  pion  (24)  à  l'inté- 
rieur  de  l'orifice,  alors  que  la  barre  (16)  de 
déclenchement  reste  immobile,  30 

-  on  mesure  la  montée  en  température  de  la 
bilame  (12)  pendant  le  passage  du  courant 
de  réglage  IR, 

-  on  immobilise  le  pion  (24)  dans  l'orifice  de 
la  barre  (16)  dans  une  position  optimum,  35 
lorsque  la  température  mesurée  atteint  une 
première  valeur  prédéterminée  (a1). 

2.  Procédé  de  réglage  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  fixation  du  pion  de  réglage  40 
dans  l'orifice  est  opérée  par  soudage  au  laser  ef- 
fectué  simultanément  sur  tous  les  pôles. 

3.  Procédé  de  réglage  selon  la  revendication  1  ou  2, 
caractérisé  en  ce  que:  45 

-  on  maintient  le  passage  du  courant  de  ré- 
glage  IR  après  immobilisation  du  pion  (24), 
tel  que  la  déflexion  poursuivie  de  la  bilame 
(1  2)  entraîne  la  barre  (1  6)  vers  la  position 
déclenchée,  50 

-  on  vérifie  l'action  de  déclenchement  lors- 
que  la  température  de  la  bilame  (12)  atteint 
une  deuxième  valeur  prédéterminée  (a2). 

4.  Procédé  de  réglage  selon  la  revendication  3,  ca-  55 
ractérisé  en  ce  que  la  température  de  la  bilame 
(12)  est  affichée  sur  un  dispositif  de  visualisation 
(42). 

5.  Procédé  de  réglage  selon  la  revendication  3  ou  4, 
caractérisé  en  ce  que: 

-  on  utilise  un  dispositif  d'asservissement 
(36)  piloté  par  la  température  de  la  bilame 
(12)  pour  modifier  le  réglage  d'une  vis  (38) 
de  positionnement  de  la  barre  (16),  de  ma- 
nière  à  faire  intervenir  le  déclenchement 
pour  ladite  deuxième  valeur  (a2)  de  la  tem- 
pérature. 

-  on  bloque  la  vis  (38)  dans  son  support 
après  réglage. 

6.  Procédé  de  réglage  selon  la  revendication  5,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  mise  en  service  du  dispo- 
sitif  d'asservissement  (36)  intervient  à  un  temps 
(t3)  situé  entre  le  temps  (t2)  de  commande  de 
soudage  du  pion,  et  le  temps  (t4)  de  déclenche- 
ment. 

7.  Dispositif  de  réglage  pour  la  mise  en  oeuvre  du 
procédé  selon  l'une  des  revendications  1  à  6,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  mesure  de  la  température 
de  la  bilame  (12)  intervient  en  temps  réel  au 
moyen  d'un  pyromètre  (28)  à  infrarouge  couplé  à 
un  circuit  électronique  (32),  notamment  d'un  au- 
tomate  programmable,  pour  la  commande  d'un 
laser  (34)  et/ou  du  dispositif  d'asservissement 
(36)  de  la  vis  (38)  de  positionnement  de  la  barre 
(16). 

8.  Dispositif  de  réglage  selon  la  revendication  7,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  circuit  électronique  (32) 
comporte  des  moyens  de  commande  actionnés 
par  le  signal  de  sortie  du  pyromètre  (28),  compa- 
ré  à  un  premier  et  un  deuxième  signal  de  référen- 
ce  S1  ,S2,  dont  le  franchissement  est  opéré  aux 
temps  t2  et  t4  lorsque  la  température  de  la  bilame 
(12)  atteint  respectivement  la  première  et  deuxiè- 
me  valeurs  (a1  ,a2). 

9.  Déclencheur  thermique  réglable  pour  un  disjonc- 
teur  électrique,  ayant  une  bilame  (12)  destinée  à 
coopérer  avec  une  barre  (16)  rotative  de  déclen- 
chement  pour  provoquer  le  déclenchement  du 
disjoncteur  en  présence  d'un  courant  de  surchar- 
ge,  la  barre  (16)  comprenant  un  premier  bras  (20) 
d'accrochage  avec  le  verrou  en  position  armée, 
et  un  deuxième  bras  (22)  de  positionnement  équi- 
pé  d'un  pion  (24)  de  réglage  venant  en  engage- 
ment  avec  la  bilame  (12)  lors  de  sa  déflexion  en- 
gendrée  par  le  passage  du  courant, 
caractérisé  en  ce  que: 

-  le  pion  de  réglage  (24)  est  inséré  à  coulis- 
sement  dans  un  tube  (26)  de  guidage  soli- 
daire  du  deuxième  bras  (22)  de  la  barre 
(16), 

-  la  longueur  de  tube  (26)  est  inférieure  à  cel- 
le  du  pion  (24), 

4 
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-  le  pion  (24)  et  le  tube  (26)  sont  réalisés  en 
matériau  métallique, 

-  un  jeu  radial  minimum  est  agencé  entre  le 
tube  (26)  et  le  pion  (24)  pour  autoriser  un 
soudage  au  laser  lorsque  le  pion  (24)  se  5 
trouve  dans  la  position  optimum  de  réglage. 

10.  Déclencheur  thermique  selon  la  revendication  9, 
caractérisé  en  ce  que  le  boîtier  (54)  de  logement 
du  déclencheur  comporte  un  trou  (56)  en  regard  10 
de  la  bilame  (12),  autorisant  le  passage  d'un  fais- 
ceau  infrarouge  pour  le  captage  de  la  températu- 
re  de  la  bilame  (12). 
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